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INTRODUCTION 

Les principes généraux du droit (PGD) sont des principes non écrits applicables même sans 
texte. Le Conseil d’Etat a commencé à les consacrer à la Libération afin de soumettre l'administration 
au droit et d'apporter des garanties aux administrés. La période récente n'a été que peu bouleversée 
par la consécration de tels principes. L'arrêt étudié vient démentir cette tendance. 

 Dans cette affaire, la société KPMG et d’autres grands cabinets internationaux demandent au 
Conseil d'Etat d’annuler le décret du 16/11/2005 portant approbation du Code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes en application de la loi de sécurité financière du 1°/08/2003. 
Ce code visait à édicter de nouvelles règles, dont la séparation des fonctions d’audit et de conseil, afin 
d'assurer une meilleure transparence financière, à la suite des scandales financiers provoqués, aux 
Etats-Unis, par les insuffisances du contrôle des comptes de grandes entreprises (affaire Enron). Le 
24/03/2006, le Conseil d'Etat annule, par un arrêt d’assemblée, le décret contesté. 

 Pour parvenir à cette solution, la Haute juridiction consacre un nouveau principe général du 
droit, en l’occurrence le principe de sécurité juridique. Ce principe irriguait déjà le droit administratif 
dans la mesure où de nombreuses décisions en faisaient application. Mais, il n’avait jamais été 
formellement consacré. Avec la décisions KPMG, c’est chose faite, malgré une rédaction maladroite de 
l’arrêt. Ce principe se traduit, en l’espèce, par l’obligation faite à l’administration d’adopter des 
mesures transitoires lorsqu’une règlementation nouvelle vient s’appliquer à des situations en cours. 
Cette illustration n’est, toutefois, pas la seule, puisque que le Conseil d’Etat est, par la suite, venu offrir 
d’autres traductions dudit principe. 

 Il convient, donc, d'étudier, dans une première partie, la consécration d’un nouveau principe 
général du droit (I) et d’analyser, dans une seconde partie, les traductions multiples de ce PGD (II). 
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I  –  UN NOUVEAU PGD CONSACRE 

 L’arrêt KPMG vient formellement consacrer le principe général du droit de sécurité juridique 
(B). Cette solution s’appuie sur différents précédents (A).  

A – Une décision qui s’appuie sur des précédents 

 Le principe de sécurité juridique imprègne tout notre droit, si bien que certains principes, qui 
lui sont proches, ont déjà fait l'objet d'une consécration (1). Quant à la jurisprudence administrative, 
elle s'en inspire largement (2). 

1 – Des principes connexes déjà consacrés 
Deux principes frères du principe de sécurité juridique existaient déjà dans le droit national 

avant l’arrêt KPMG. 

Le premier est l'objectif de valeur constitutionnelle de clarté et d'intelligibilité de la norme 
consacré par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 16 décembre 1999 relative à la codification 
par ordonnance. En droit administratif, le Conseil d’Etat a, dès 2005, jugé opérant l’invocation d’un tel 
moyen à l’encontre d’un acte administratif (CE, 8/08/2005, Fédération des syndicats généraux de 
l'Education nationale). Cette position n’interdit, toutefois, pas au juge administratif de tenter de 
donner un sens aux dispositions imprécises, grâce, notamment, à l'analyse des intentions des auteurs 
de l'action, mais elle est de nature à lui donner la capacité de sanctionner un texte pour ce motif si ce 
travail d’interprétation s’avère vain. En l’espèce, ce moyen est écarté. 

Le second est le principe de confiance légitime qui a été reconnu par la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) comme un principe distinct du principe de sécurité juridique (CJUE, 
05/07/1973, Commission c/ Conseil). Ces deux principes se distinguent en ce que le second a un 
caractère objectif quand le premier a un caractère subjectif : la confiance légitime tient, en effet, à la 
croyance que les intéressés peuvent avoir dans l’existence et le maintien d’un certain état du droit. Ce 
principe est perçu par le Conseil d'Etat comme un principe exclusivement communautaire. En d’autres 
termes, il ne s’applique que si la mesure contestée relève du champ d’application du droit de l’Union 
européenne (CE, ass., 5/03/1999, Rouquette). Si tel n’est pas le cas, comme dans l’affaire KPMG, le 
moyen titré de sa violation ne peut être invoqué. Le Conseil d’Etat juge, ainsi, en l’espèce : 
« Considérant que le principe de confiance légitime, qui fait partie des principes généraux du droit 
communautaire, ne trouve à s'appliquer dans l'ordre juridique national que dans le cas où la situation 
juridique dont a à connaître le juge administratif français est régie par le droit communautaire. » 

 D’autres solutions jurisprudentielles se fondaient, également, sur le principe de sécurité 
juridique. 

2 – Un principe qui irriguait déjà le droit administratif 
 Bien le PGD de sécurité juridique ne soit consacré qu’en l’espèce, l’examen de la jurisprudence 
administrative atteste que de nombreuses solutions adoptées par le Conseil d’Etat se fondaient, déjà, 
sur la notion de sécurité juridique. 

 Tel est le cas de la règle qui impose qu’un acte administratif ne puisse être imposé à ses 
destinataires avant d’avoir fait l’objet d’une publicité appropriée permettant de leurs faire connaître 
la mesure qui les vise. Il en va de même du principe de non-rétroactivité des actes administratifs (CE, 
ass., 25/06/1948, So. du journal « L'Aurore »). Une solution que prolonge l’arrêt KPMG : « considérant 
qu'une disposition législative ou réglementaire nouvelle ne peut s'appliquer à des situations 
contractuelles en cours à sa date d'entrée en vigueur, sans revêtir par là même un caractère 
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rétroactif ». Dans le même sens, les règles qui régissent l’abrogation et le retrait des actes 
administratifs permettent d’en limiter les possibilités en cas de droits acquis, de manière que la 
stabilité des situations juridiques et la sécurité juridique de leurs bénéficiaires soient garanties (CE, 
ass., 26/10/2001, Ternon ; Code des relations entre le public et l’administration). 

D'autres principes s'éloignent de la sécurité juridique pour toucher la garantie des droits des 
administrés en leurs offrant des prérogatives pour ce faire. L’on peut, notamment, citer le principe 
selon lequel tous les actes administratifs sont susceptibles de faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir (CE, ass., 17/02/1950, Dame Lamotte) ou encore le principe général des droits de la défense 
(CE, ass., 26/10/1945, Aramu). 

 L’ensemble de ces solutions ne faisaient, toutefois, qu’indirectement référence à la notion de 
sécurité juridique. Avec l’arrêt KPMG, c’est un véritable PGD qui est consacré. 
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B – Une décision qui consacre formellement le principe 

 Avec l’arrêt KPMG, le Conseil d’Etat vient consacrer le principe général du droit de sécurité 
juridique (2). Et, ce n’est pas sa rédaction maladroite qui peut infirmer ce constat (1). 

1 – Une rédaction de l’arrêt maladroite … 
 Du fait des termes employés par le Conseil d’Etat, certains ont pensé que celui-ci n’avait pas 
entendu consacrer un PGD à proprement parler. En effet, la Haute juridiction emploi l’expression de 
« principe de sécurité juridique » et non de principe général du droit de sécurité juridique. Or, 
habituellement, c’est l’expression de « principe général du droit » qui est employée (par exemple : CE, 
ass., 26/10/1945, Aramu ; CE, ass., 17/02/1950, Dame Lamotte). 

 Dès lors, la question s’est posée de savoir si le juge avait entendu consacrer un nouveau PGD 
ou, simplement, poser une règle qui, si elle émane de l'idée de sécurité juridique, n'en est qu'une 
application. En d'autres termes, peut-être ne s’agissait-il que de la simple application d’une valeur qui 
imprègne la jurisprudence administrative et de laquelle découle des règles concrètes, mais 
parcellaires, (voir I A 2), sans que cette valeur ne constitue un véritable PGD. Ces doutes ne doivent, 
toutefois, pas oblitérer la position prise par le Conseil d’Etat. 

2 - … mais qui ne laisse guère place au doute 
 Malgré ces imprécisions, la doctrine s’accorde pour considérer que l’arrêt KPMG consacre un 
véritable principe général du droit de sécurité juridique. Les mots employés par le juge administratif 
suprême sont les suivants : « les exigences et interdictions qui résultent du code apporteraient, dans 
les relations contractuelles légalement instituées avant son intervention, des perturbations qui, du fait 
de leur caractère excessif au regard de l'objectif poursuivi, sont contraires au principe de sécurité 
juridique. » Cette solution sera reprise la même année dans l’arrêt So. Techna et autres (CE, sect., 
26/10/2006). Dans cet arrêt la Haute cours parle de « principe de sécurité juridique, reconnu tant en 
droit interne que par l’ordre juridique communautaire ». Une rédaction qui ne laisse guère place au 
doute. 

Le Conseil d’Etat rejoint, ainsi, la CJUE qui avait consacré la sécurité juridique comme un 
principe général du droit communautaire dès 1962 (CJUE, 06/02/1962, Bosch) et la Cour européenne 
des droits de l’Homme en 1979 (CEDH, 13/06/1979, Marckx c/ Belgique). Il tire, également, les 
conséquences de positions prises à l’occasion de ses différents rapports annuels : dans un rapport 
publié quelques jours avant l’arrêt KPMG, il avait, en effet, considéré que « la sécurité juridique 
constitue l’un des fondements de l’Etat de droit. » 

 L’arrêt KPMG renoue, alors, avec la vague des PGD affectés d’une grande généralité des années 
1950 et 1960 que l’on croyait tarie. Ainsi, s’explique que ses traductions concrètes soient multiples. 
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I I  –  UN PGD AUX TRADUCTIONS 

MULTIPLES 

 Avec l’arrêt KPMG, le Conseil d’Etat juge que le principe de sécurité juridique peut être de 
nature à imposer à l’administration d’adopter des mesures transitoires (A). Cette règle n’est, toutefois, 
pas la seule que le juge administratif suprême ait déduit de ce principe (B). 

A – Un principe qui peut imposer d’adopter des mesures 

transitoires 

 Une règlementation nouvelle peut, par exception, s’appliquer aux situations en cours (1). Mais, 
le juge administratif peut, alors, exiger de l’administration, en vertu du principe de sécurité juridique, 
l’adoption de mesures transitoires (2). 

1 – L’application d’une règlementation nouvelle aux situations en cours … 
 En principe, les réglementations nouvelles ne peuvent s’appliquer aux situations 
régulièrement constituées sous l’emprise des règles anciennes (CE, sect., 13/12/2006, Mme Lacroix). 
En effet, autoriser l'application d'une réglementation nouvelle aux situations en cours aurait pour effet 
de faire produire à cette réglementation un effet rétroactif. C’est ce que le Conseil d’Etat rappelle en 
l’espèce : « considérant qu'une disposition législative ou réglementaire nouvelle ne peut s'appliquer à 
des situations contractuelles en cours à sa date d'entrée en vigueur, sans revêtir par là même un 
caractère rétroactif. » 

 La Haute juridiction prévoit, toutefois, deux exceptions. La première tient aux « règles 
générales applicables aux contrats administratifs » : il s’agit, là, de l’application du principe de 
mutabilité des contrats administratifs en vertu duquel ceux-ci peuvent être modifiés pour s’adapter à 
l’évolution de l’intérêt public. La seconde tient à l’existence d’une loi qui le prévoit : le juge 
administratif suprême relève, ainsi, que « seule une disposition législative peut, pour des raisons 
d'ordre public, fût-ce implicitement, autoriser l'application de la norme nouvelle à de telles situations. » 
Mais, le Conseil constitutionnel exige que cette atteinte aux contrats soit justifiée par un motif 
d’intérêt général suffisant (CC, n° 2017-685 QPC 12/01/2018). La notion d’ordre public, que mentionne 
le Conseil d’Etat, recouvre des nécessités impérieuses, notamment dans le domaine économique et 
social : il a, par exemple, été toujours admis que les mesures de blocage des prix s’appliquent aux 
contrats en cours. 

En l'espèce, le fondement retenu par le Conseil d'Etat, pour valider l'effet rétroactif du Code 
de déontologie (puisqu’il s’applique aux situations en cours), consiste dans la présence de "raisons 
d'ordre public". Ce code avait, en effet, pour objectif de régir le statut des commissaires aux comptes. 
Cette nouvelle réglementation entendait remédier à la crise de confiance envers le secteur de l'audit 
provoqué par l'affaire Enron. Ne pas choisir cette solution aurait eu pour conséquence de repousser 
l'application de ces nouvelles dispositions à presque six ans pour les contrats conclus juste avant son 
adoption. Aussi, le Conseil d'Etat juge-t-il valide la rétroactivité du Code de déontologie. Pour autant, 
le Gouvernement aurait dû prévoir des mesures transitoires. 

2 - … peut imposer d’adopter des mesures transitoires 
Le Conseil d’Etat juge qu'« il incombe à l'autorité investie du pouvoir réglementaire d'édicter, 

pour des motifs de sécurité juridique, les mesures transitoires qu'implique, s'il y a lieu, une 
réglementation nouvelle ; qu'il en va ainsi en particulier lorsque les règles nouvelles sont susceptibles 
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de porter une atteinte excessive à des situations contractuelles en cours qui ont été légalement 
nouées. » En d'autres termes, le changement de réglementation ne doit pas être trop brutal. Il s’agit 
de trouver un juste équilibre entre l’objectif poursuivi et les perturbations résultant des règles 
nouvelles. C’est le caractère excessif de ces perturbations qui est de nature à rendre nécessaire 
l’adoption de mesures transitoires. 

La Haute juridiction considère, dans cette affaire, qu’« à défaut de toute disposition transitoire 
dans le décret attaqué, les exigences et interdictions qui résultent du code apporteraient, dans les 
relations contractuelles légalement instituées avant son intervention, des perturbations qui, du fait de 
leur caractère excessif au regard de l'objectif poursuivi, sont contraires au principe de sécurité 
juridique. » Aussi, il annule le décret en tant qu’il n’a pas prévu de mesures transitoires. Ne pas choisir 
cette solution aurait eu pour conséquence de mettre fin, immédiatement, à certains contrats conclus 
par des commissaires aux comptes, une solution trop brutale. 

 Cette règle a été reprise par le Code des relations entre le public et l’administration. Elle n’est 
pas spécifique aux situations contractuelles, puisqu’elle a été appliquée à d’autres situations, telles 
que la réforme substantielle d’un concours demandant un long travail de préparation ou, encore, les 
obligations nouvelles imposées aux maîtres d’ouvrage et donneurs d’ordre recourant à des travailleurs 
détachés. Elle n’est, par ailleurs, pas systématiquement appliquée, puisqu’il arrive que le juge 
administratif n’exige pas de mesures transitoires. Elle n’est, enfin, pas la seule traduction du principe 
de sécurité juridique.  
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B – Un principe moteur pour l’adoption de solutions 

nouvelles 

 Au-delà de l’exigence de mesures transitoires, le principe de sécurité a été à l’origine de 
multiples autres solutions. Différents acteurs ont été affectés. 

 Quant aux actes administratifs, ce principe a, d’abord, conduit à annuler un arrêté ministériel 
abrogeant des dispositions sur des tarifs d’électricité trois jours avant leur entrée en vigueur alors que 
les fournisseurs avaient pu déjà pleinement anticiper les effets de leur mise en œuvre (CE, 15/06/2016, 
Association nationale des opérateurs détaillent en énergie). Il a aussi permis au Conseil d’Etat de 
déterminer le délai raisonnable dans lequel doit être intenté un recours contre une décision qui n’a 
pas fait l’objet de la publicité nécessaire ouvrant le délai de recours, mais dont l’intéressé a néanmoins 
eu connaissance (CE, ass., 13/07/2016, Czabaj). 

 Quant au juge, l’impératif de sécurité juridique l’a amené à n’appliquer une nouvelle règle 
jurisprudentielle qu’après la lecture de l’arrêt qui l’établit (CE, 04/04/2014, Département de Tarn-et-
Garonne). 

 Enfin, les procédés pour régulariser un acte initial se sont aussi développés. Tel est, 
notamment, le cas de la législation en matière d’urbanisme, celle-ci ayant élaboré des dispositifs 
permettant de régulariser les permis de construire initialement illégaux. 
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CE, ASS., 24/03/2006, KPMG 

Vu 1°), sous le n° 288460, la requête, enregistrée le 23 décembre 2005 au secrétariat du contentieux 
du Conseil d'Etat, présentée pour la SOCIETE KPMG, dont le siège est 2 bis, rue de Villiers à Levallois-
Perret (92309), agissant poursuites et diligences de son représentant légal ; la SOCIETE KPMG demande 
au Conseil d'Etat : 
1°) d'annuler pour excès de pouvoir le décret n° 2005-1412 du 16 novembre 2005 portant approbation 
du code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes ; 
2°) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 20 000 euros au titre de l'article L. 761-
1 du code de justice administrative ; 
 
Vu 2°), sous le n° 288465, la requête, enregistrée le 23 décembre 2005 au secrétariat du contentieux 
du Conseil d'Etat, présentée pour la SOCIETE ERNST etYOUNG AUDIT, dont le siège est 11, allée de 
l'Arche, Faubourg de l'Arche à Courbevoie (92400), agissant poursuites et diligences de ses 
représentants légaux, ainsi que pour les cent dix-huit associés de cette société ; la SOCIETE ERNST 
etYOUNG AUDIT et autres demandent au Conseil d'Etat : 
1°) d'annuler pour excès de pouvoir le décret n° 2005-1412 du 16 novembre 2005 portant approbation 
du code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes ; 
2°) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 10 000 euros au titre de l 'article L. 
761-1 du code de justice administrative ; 
 
Vu 3°), sous le n° 288474, la requête, enregistrée le 23 décembre 2005 au secrétariat du contentieux 
du Conseil d'Etat, présentée pour la SOCIETE DELOITTE ET ASSOCIES, dont le siège est 185, avenue 
Charles de Gaulle à NEUILLY-SUR-SEINE (92200), agissant poursuites et diligences de ses représentants 
légaux et la SOCIETE GRANT THORNTON, dont le siège est 100, rue de Courcelles à Paris (75017), 
agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux ; la SOCIETE DELOITTE ET ASSOCIES et la 
SOCIETE GRANT THORNTON demandent au Conseil d'Etat : 
1°) d'annuler pour excès de pouvoir le décret n° 2005-1412 du 16 novembre 2005 portant approbation 
du code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes ; 
2°) de mettre à la charge de l'Etat le versement à chacune d'entre elles de la somme de 10 000 euros 
au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Vu 4°), sous le n° 288485, la requête, enregistrée le 23 décembre 2005 au secrétariat du contentieux 
du Conseil d'Etat, présentée pour la SOCIETE PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT, dont le siège est 
63, avenue de Villiers à Neuilly-Sur-Seine (92200), agissant poursuites et diligences de ses 
représentants légaux ; la SOCIETE PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT demande au Conseil d'Etat : 
1°) d'annuler pour excès de pouvoir le décret n° 2005-1412 du 16 novembre 2005 portant approbation 
du code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes ; 
2°) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-
1 du code de justice administrative ; 
 
Vu les autres pièces des dossiers ; 
Vu la Constitution, notamment son Préambule et l'article 55 ; 
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 
Vu le traité instituant la Communauté économique européenne devenue la Communauté européenne 
; 
Vu la directive 84/253/CEE, du Conseil, du 10 avril 1984, relative à l'agrément des personnes chargées 
du contrôle légal des documents comptables ; 
Vu le code de commerce, notamment ses articles L. 822-11 et L. 822-16 ; 
Vu les articles 1er et 2 du code civil ; 
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Vu le décret n° 69-810 du 12 août 1969 relatif à l'organisation de la profession et au statut 
professionnel des commissaires aux comptes, modifié notamment par le décret n° 2005-599 du 29 mai 
2005 ; 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Après avoir entendu en séance publique : 
- le rapport de M. Bertrand Dacosta, Maître des Requêtes, 
- les observations de la SCP Célice, Blancpain, Soltner, avocat de la SOCIETE KPMG, de Me Spinosi, 
avocat de la SOCIETE ERNST etYOUNG AUDIT et autres, de la SCP Defrenois, Levis, avocat de la SOCIETE 
DELOITTE ET ASSOCIES et de la SOCIETE GRANT THORNTON et de la SCP Lyon-Caen, Fabiani, Thiriez, 
avocat de la SOCIETE PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT, 
- les conclusions de M. Yann Aguila, Commissaire du gouvernement ; 
 
Considérant que les requêtes de la SOCIETE KPMG, de la SOCIETE ERNST et YOUNG AUDIT et autres, 
de la SOCIETE DELOITTE ET ASSOCIES, de la SOCIETE GRANT THORNTON et de la SOCIETE 
PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT sont dirigées contre le même décret ; qu'elles présentent à juger 
des questions semblables ; qu'il y a lieu de les joindre pour statuer par une seule décision ; 
 
I - Sur le cadre juridique du litige : 
 
Considérant que la loi n° 2003-706 du 1er août 2003, de sécurité financière, a introduit au sein du code 
de commerce une section 2 du chapitre II du titre II du livre VIII intitulée " De la déontologie et de 
l'indépendance des commissaires aux comptes ", comprenant les articles L. 822-9 à L. 822-16, 
ultérieurement complétée par le V de l'article 162 de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 instituant 
une dérogation à l'obligation de secret professionnel et par les articles 13 à 17 de l'ordonnance n° 
2005-1126 du 8 septembre 2005 relative au commissariat aux comptes ; 
 
Considérant qu'aux termes de l'article L. 822-16 du code de commerce : " Un décret en Conseil d'Etat 
approuve un code de déontologie de la profession, après avis du Haut Conseil du commissariat aux 
comptes et, pour les dispositions s'appliquant aux commissaires aux comptes intervenant auprès des 
personnes et entités faisant appel public à l'épargne, de l'Autorité des marchés financiers " ; 
 
Considérant qu'aux termes du premier alinéa du I de l'article L. 822-11 : " Le commissaire aux comptes 
ne peut prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt auprès de la 
personne ou de l'entité dont il est chargé de certifier les comptes, ou auprès d'une personne qui la 
contrôle ou qui est contrôlée par elle au sens des I et II de l'article L. 233-3 " ; qu'aux termes du second 
alinéa du I, le code de déontologie prévu à l'article L. 822-16 " définit les liens personnels, financiers et 
professionnels, concomitants ou antérieurs à la mission du commissaire aux comptes, incompatibles 
avec l'exercice de celle-ci. Il précise en particulier les situations dans lesquelles l'indépendance du 
commissaire aux comptes est affectée, lorsqu'il appartient à un réseau pluridisciplinaire, national ou 
international, dont les membres ont un intérêt économique commun, par la fourniture de prestations 
de services à une personne ou à une entité contrôlée ou qui contrôle (...) la personne ou l'entité dont 
les comptes sont certifiés par ledit commissaire aux comptes. Le code de déontologie précise 
également les restrictions à apporter à la détention d'intérêts financiers par les salariés et 
collaborateurs du commissaire aux comptes dans les sociétés dont les comptes sont certifiés par lui " 
; que le II de l'article L. 822-11 vise à assurer une séparation des fonctions d'audit et de conseil ; qu'à 
cette fin son premier alinéa " interdit au commissaire aux comptes de fournir à la personne ou à l'entité 
qui l'a chargé de certifier ses comptes, ou aux personnes ou entités qui la contrôlent ou sont contrôlées 
par celle-ci (...), tout conseil ou toute autre prestation de services n'entrant pas dans les diligences 
directement liées à la mission de commissaire aux comptes, telles qu'elles ont définies par les normes 
d'exercice professionnel mentionnées au sixième alinéa de l'article L. 821-1 " ; que son second alinéa 
interdit à un commissaire aux comptes affilié à " un réseau national ou international, dont les membres 
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ont un intérêt économique commun et qui n'a pas pour activité exclusive le contrôle légal des comptes 
" de " certifier les comptes d'une personne ou d'une entité qui, en vertu d'un contrat conclu avec ce 
réseau ou un membre de ce réseau, bénéficie d'une prestation de services, qui n'est pas directement 
liée à la mission du commissaire aux comptes selon l'appréciation faite par le Haut Conseil du 
commissariat aux comptes (...) " ; 
 
Considérant que, sur le fondement et pour l'application de ces dispositions, le décret attaqué a, par 
son article 1er, approuvé le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes qui 
figure en annexe à ce décret ; que le titre Ier de ce code, relatif aux principes fondamentaux de 
comportement, mentionne notamment, à l'article 5, l'exigence d'indépendance du commissaire aux 
comptes ; que le titre II, après avoir dressé, à l'article 10, une liste de prestations de services qu'il est 
interdit au commissaire aux comptes de fournir, fait obligation aux intéressés, lorsqu'il se trouvent 
dans une " situation à risques ", de prendre des " mesures de sauvegarde " appropriées ; que le titre 
III est relatif à l'acceptation, à la conduite et au maintien de la mission du commissaire aux comptes ; 
que le titre IV concerne l'exercice en réseau ; que l'article 22 définit la notion de réseau ; que l'article 
23 exclut qu'un commissaire aux comptes affilié à un réseau certifie les comptes d'une personne à 
laquelle le réseau fournit une prestation de services non directement liée à sa mission ; que l'article 24 
énumère les prestations dont la fourniture, par un membre du réseau, à la personne qui contrôle ou 
est contrôlée par la personne dont les comptes sont certifiés affecte l'indépendance du commissaire 
aux comptes ; que le titre V a pour objet de préciser les liens personnels (article 27), financiers (article 
28) et professionnels (article 29) incompatibles avec l'exercice par un professionnel de sa mission ; que 
l'article 29 interdit en particulier au commissaire aux comptes d'accepter une mission légale lorsque 
lui-même ou son réseau a fourni, dans les deux ans qui précèdent, certaines prestations de services à 
la personne qu'il serait appelé à contrôler ; que l'article 30 impose au commissaire aux comptes de 
tirer sans délai les conséquences de la survenance en cours de mission d'une des situations 
mentionnées aux articles 23, 24, 27, 28 et 29 ; qu'enfin, les titres VI et VII fixent les règles relatives aux 
honoraires et à la publicité ; 
 
II - Sur les moyens tirés de la violation du droit communautaire : 
 
En ce qui concerne le moyen tiré de l'atteinte à la libre concurrence : 
 
Considérant que si, aux termes du I de l'article 81 du traité instituant la Communauté européenne, " 
sont incompatibles avec le marché commun et interdits tous accords entre entreprises, toutes 
décisions d'associations d'entreprises et toutes pratiques concertées, qui sont susceptibles d'affecter 
le commerce entre les Etats membres et qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre 
ou de fausser le jeu de la concurrence à l'intérieur du marché commun (...) ", ces dispositions, telles 
qu'elles ont été interprétées par la Cour de justice des Communautés européennes, visent uniquement 
le comportement des entreprises et non les mesures législatives ou réglementaires émanant d'un Etat 
membre ; qu'il n'en va autrement que lorsqu'un Etat membre, soit impose ou favorise la conclusion 
d'ententes contraires à l'article 81 ou renforce les effets de telles ententes, soit retire à sa propre 
réglementation son caractère étatique en déléguant à des opérateurs privés la responsabilité de 
prendre des décisions d'intervention économique ; que tel n'est ni l'objet, ni l'effet de la 
réglementation professionnelle édictée par le décret attaqué ; que, dès lors, les requérantes ne 
sauraient utilement soutenir que celui-ci serait incompatible avec l'article 81 du traité instituant la 
Communauté européenne ; 
 
En ce qui concerne le moyen tiré de l'atteinte à la liberté d'établissement : 
 
Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 43 du traité instituant la Communauté 
européenne : " (...), les restrictions à la liberté d'établissement des ressortissants d'un Etat membre 
dans le territoire d'un autre Etat membre sont interdites. Cette interdiction s'étend également aux 
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restrictions à la création d'agences, de succursales ou de filiales, par les ressortissants d'un Etat 
membre établis sur le territoire d'un Etat membre " ; que selon le second alinéa du même article : " La 
liberté d'établissement comporte l'accès aux activités non salariées et leur exercice, ainsi que la 
constitution et la gestion d'entreprises, et notamment de sociétés (...), dans les conditions définies par 
la législation du pays d'établissement pour ses propres ressortissants (...) " ; 
 
Considérant que si le respect, par le commissaire aux comptes, des règles figurant dans le code de 
déontologie peut, en certaines hypothèses, l'amener à renoncer à exercer une mission de contrôle 
légal des comptes d'une entreprise souhaitant s'établir en France, cette circonstance, qui ne prive pas 
l'entreprise en cause de la possibilité de désigner un autre commissaire aux comptes, ne peut, par 
suite, conduire à regarder la réglementation professionnelle applicable comme une restriction à la 
liberté d'établissement ; qu'il suit de là que le moyen tiré de l'atteinte portée à cette liberté manque 
en fait ; 
 
En ce qui concerne le moyen tiré de l'atteinte à la libre prestation de services : 
 
Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 49 du traité instituant la Communauté 
européenne : " (...), les restrictions à la libre prestation des services à l'intérieur de la Communauté 
sont interdites à l'égard des ressortissants des Etats membres établis dans un pays de la Communauté 
autre que celui du destinataire de la prestation " ; que le premier alinéa de l'article 50 précise qu'au 
sens du traité, sont considérées comme services les prestations fournies normalement contre 
rémunération, dans la mesure où elles ne sont pas régies par les dispositions relatives à la libre 
circulation des marchandises, des capitaux et des personnes ; 
 
Considérant que si certaines dispositions du code de déontologie se bornent à préciser le contenu 
d'interdictions édictées par le législateur, cette circonstance est sans incidence sur l'examen de la 
compatibilité du décret avec le principe de libre prestation de services posé par une norme qui, en 
vertu de l'article 55 de la Constitution, s'impose à la loi ; 
 
Considérant que les diverses interdictions ou incompatibilités prévues par le code de déontologie 
peuvent avoir pour effet de limiter, pour un commissaire aux comptes ou un membre du réseau auquel 
il appartient, établi en France, la possibilité de fournir des prestations de services à des sociétés 
établies dans d'autres pays membres de la Communauté européenne, ainsi que la possibilité, pour une 
personne établie dans un autre pays membre et affiliée au même réseau qu'un commissaire aux 
comptes établi en France, de fournir des prestations de services à des sociétés établies en France dont 
les comptes sont certifiés par ce commissaire aux comptes ; 
 
Considérant, toutefois, que les dispositions du code de déontologie ont pour objet, en renforçant 
l'indépendance des commissaires aux comptes, de garantir le bon fonctionnement du contrôle légal 
des comptes et d'assurer leur sincérité et leur régularité, dans l'intérêt de l'ensemble des parties 
prenantes, et, notamment, des salariés et des actionnaires ; que l'intérêt général qui s'attache à ce que 
les comptes donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat des 
sociétés constitue une raison impérieuse, au sens donné à ce concept par la Cour de justice des 
Communautés européennes, justifiant des limitations à la libre prestation de services ; que, 
contrairement à ce qui est soutenu, les mesures en cause, qui sont adaptées à l'objectif poursuivi, ne 
portent pas, au regard tant du contenu des obligations qu'elles édictent que de leur champ 
d'application, une atteinte excessive à la libre prestation de services ; 
 
En ce qui concerne le moyen tiré de la méconnaissance de la directive 84/253/CEE, du Conseil, du 10 
avril 1984, relative à l'agrément des personnes chargées du contrôle légal des documents comptables 
: 
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Considérant que la directive du 10 avril 1984, si elle énonce le principe selon lequel les personnes qui 
se livrent à un contrôle légal doivent être indépendantes, renvoie aux Etats membres le soin de 
déterminer le contenu de cette obligation ; que, par suite, le moyen tiré de ce que le décret attaqué 
ne serait pas compatible avec cette directive ne peut qu'être écarté ; 
 
En ce qui concerne le moyen tiré de la méconnaissance de la proposition de directive concernant le 
contrôle légal des comptes annuels et des comptes consolidés : 
 
Considérant que si, dès qu'une directive a été adoptée et alors même que son délai de transposition 
n'est pas expiré, les Etats membres doivent, ainsi que l'a jugé la Cour de justice des communautés 
européennes, s'abstenir de prendre des dispositions de nature à compromettre sérieusement le 
résultat prescrit par celle-ci, aucune disposition du traité instituant la Communauté européenne non 
plus qu'aucun principe général du droit communautaire n'impose aux Etats membres une telle 
obligation lorsqu'une proposition de directive est en cours d'élaboration, y compris dans l'hypothèse 
où les différentes institutions de la Communauté européenne auraient donné leur accord de principe 
sur son contenu ; que, par suite, alors même que la proposition de directive concernant le contrôle 
légal des comptes annuels et des comptes consolidés a été adoptée par le Parlement européen le 28 
septembre 2005 et que le Conseil a donné son accord politique à ce texte le 11 octobre suivant, le 
moyen tiré de ce que le décret attaqué aurait méconnu les principes de coopération loyale entre les 
Etats membres et de confiance légitime ne peut, en tout état de cause, qu'être écarté ; 
 
III - Sur les moyens tirés de la violation du droit national : 
 
En ce qui concerne la légalité externe du décret attaqué : 
 
Considérant que l'article 10 du code de déontologie se borne à dresser une liste des conseils et autres 
prestations de service qu'il est interdit au commissaire aux comptes, en application du premier alinéa 
du II de l'article L. 822-11 du code de commerce, de fournir à la personne ou à l'entité qui l'a chargé 
de certifier ses comptes, ou aux personnes ou entités qui la contrôlent ou qui sont contrôlées par celle-
ci, excepté dans le cas où ces conseils ou autres prestations de service entrent dans les diligences 
directement liées à sa mission, telles qu'elles sont définies par les normes d'exercice professionnel 
élaborées, en application de l'article L. 821-1 du code précité, par la Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes et homologuées par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice ; 
qu'en dressant une telle liste, le Premier ministre, agissant par décret en Conseil d'Etat, n'a pas 
méconnu la compétence donnée par la loi à la Compagnie nationale des commissaires aux comptes 
pour définir les cas dans lesquels ces conseils et prestations doivent être regardés comme entrant dans 
les diligences directement liées à sa mission ; que, par suite, le moyen tiré de ce que l'article 10 du 
décret serait entaché d'incompétence ne peut qu'être écarté ; 
 
En ce qui concerne la légalité interne du décret attaqué : 
 
S'agissant des moyens tirés de l'imprécision qui affecterait certains articles du code de déontologie : 
 
Considérant qu'en vertu du 11° de l'article 10 du code de déontologie, il est interdit au commissaire 
aux comptes de procéder, au bénéfice, à l'intention ou à la demande de la personne ou de l'entité dont 
il certifie les comptes, " à la fourniture de toute prestation de services, notamment de conseil en 
matière juridique, financière, fiscale ou relative aux modalités de financement " ; que la notion de 
prestation de services, à laquelle font d'ailleurs référence de nombreuses autres réglementations, 
issues tant du droit interne que du droit communautaire, ne saurait être regardée comme 
insuffisamment précise ; 
 
Considérant que si les articles 12, 22 et 23 prévoient, dans différentes hypothèses, que le commissaire 
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aux comptes, en cas de doute sur sa situation au regard du droit applicable, saisit le Haut Conseil du 
commissariat aux comptes pour avis, il n'entrait pas dans l'objet du décret attaqué de préciser, à 
supposer même que de telles indications fussent nécessaires, les modalités de cette saisine, non plus 
que les conditions de fonctionnement du Haut Conseil, lesquelles ont été d'ailleurs fixées par le décret 
du 25 novembre 2003 portant modification du décret du 12 août 1969 relatif à l'organisation de la 
profession et au statut professionnel des commissaires aux comptes et relatif au Haut Conseil du 
commissariat aux comptes ; que, contrairement à ce qui est soutenu, il résulte des dispositions en 
cause que la saisine du Haut Conseil constitue une obligation pour le commissaire aux comptes en cas 
de doute, mais que son avis est juridiquement dépourvu de caractère contraignant ; 
 
Considérant que l'article 22, d'une part, exclut de la définition du réseau dont les membres ont un 
intérêt économique commun, au sens de l'article L. 822-11 du code de commerce, les associations 
techniques ayant pour unique objet le partage des connaissances ou l'échange des expériences, et, 
d'autre part, énumère les situations qui peuvent constituer des indices de l'existence d'un tel réseau ; 
que de telles dispositions, qui s'adressent à des professionnels, sont de nature à leur permettre, 
notamment, le cas échéant, en combinant ces différents indices, de déterminer s'ils appartiennent ou 
non à un réseau ; que, de surcroît, le même article prévoit, en cas de doute, ainsi qu'il a été indiqué, la 
saisine pour avis du Haut Conseil du commissariat aux comptes ; 
 
Considérant qu'aux termes de l'article 24 : " L'indépendance du commissaire aux comptes qui certifie 
les comptes est affectée par la fourniture par un membre de son réseau de l'une des prestations 
suivantes à la personne qui contrôle ou qui est contrôlée par la personne dont les comptes sont 
certifiés : (...) 8° La fourniture de prestations de services ou de conseils en matière juridique de nature 
à avoir une influence sur la structure ou le fonctionnement de la personne ou entité dont les comptes 
sont certifiés ou au bénéfice des personnes exerçant des fonctions sensibles au sens de l'article 27 ; 9° 
La fourniture de prestations de services ou de conseils en matière de financements ou relatifs à 
l'information financière ; 10° La fourniture de prestations de services ou de conseils en matière fiscale 
de nature à avoir une incidence sur les résultats de la personne ou entité dont les comptes sont 
certifiés " ; qu'en outre, l'article 26 définit les fonctions dites " sensibles " au sein de la personne dont 
les comptes sont certifiés ; qu'en édictant ces dispositions, le pouvoir réglementaire a circonscrit de 
façon suffisamment précise les catégories de prestations dont la fourniture est de nature à affecter 
l'indépendance du commissaire aux comptes ; 
 
Considérant que n'encourent pas davantage le reproche allégué l'article 25, qui impose au commissaire 
aux comptes de " pouvoir justifier que l'organisation du réseau lui permet d'être informé de la nature 
et du prix des prestations fournies ou susceptibles d'être fournies par l'ensemble des membres du 
réseau à toute personne ou entité dont il certifie les comptes, ainsi qu'aux personnes ou entités qui la 
contrôlent ou sont contrôlées par elle " et le II de l'article 27, qui exclut que le commissaire aux comptes 
accepte ou conserve une mission de contrôle légal des comptes s'il entretient avec la personne 
contrôlée ou avec une personne occupant une fonction sensible au sein de celle-ci " des liens 
personnels étroits, susceptibles de nuire à son indépendance " ; 
 
Considérant que, par voie de conséquence, doivent être écartés les moyens tirés de la violation de 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la norme et, en tout état de 
cause, de la méconnaissance de l'exigence de prévisibilité de la norme résultant de stipulations de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 
 
Considérant que si la méconnaissance des obligations pesant sur les commissaires aux comptes est 
passible de sanctions disciplinaires, aucun principe constitutionnel non plus qu'aucun principe général 
du droit ne fait obstacle à ce que les infractions soient définies par référence aux obligations auxquelles 
est soumise une personne en raison de l'activité qu'elle exerce ; que le pouvoir réglementaire a, en 
l'espèce, défini avec une précision suffisante la nature et la portée de ces obligations ; 
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Considérant, enfin, que si, par le jeu combiné des articles L. 820-6 et L. 822-10 du code de commerce, 
l'exercice, par un commissaire aux comptes, d'une activité de nature à porter atteinte à son 
indépendance est passible d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 7 500 euros, le 
moyen tiré de ce qu'aurait été méconnu le principe de légalité des délits et des peines du fait des 
imprécisions qui affecteraient, dans le code de déontologie, la notion d'indépendance, ne peut qu'être 
écarté, l'infraction ayant été définie par la loi ; 
 
S'agissant des moyens tirés des illégalités qui affecteraient certains articles du code de déontologie : 
 
Quant à l'article 5 : 
 
Considérant qu'en édictant la règle selon laquelle le commissaire aux comptes doit être indépendant, 
non seulement en réalité, mais aussi en apparence, de la personne ou de l'entité dont il est appelé à 
certifier les comptes, règle qui, d'ailleurs, figurait déjà dans le code de déontologie dont était 
antérieurement dotée la profession, le pouvoir réglementaire n'a pas excédé le champ de l'habilitation 
prévue à l'article L. 822-16 du code de commerce, eu égard, notamment, à la nécessité de garantir la 
confiance des différentes parties prenantes dans la régularité et la sincérité des opérations de 
certification des comptes des entreprises ; que cette exigence, qui se retrouve, au demeurant, dans la 
proposition de directive communautaire en cours d'adoption, n'est pas excessive ; 
 
Quant à l'article 10 : 
 
Considérant que l'interdiction faite au commissaire aux comptes de fournir à la personne qui l'a chargé 
de certifier ses comptes, ou aux personnes qui la contrôlent ou qui sont contrôlées par celle-ci, tout 
conseil ou toute autre prestation de services n'entrant pas dans les diligences directement liées à sa 
mission résulte, ainsi qu'il a été dit, de l'article L. 822-11 du code de commerce ; qu'il suit de là que le 
moyen tiré de ce que l'article 10 du code de déontologie, qui présente une liste des prestations 
interdites à ce titre, méconnaîtrait le principe de proportionnalité ne peut qu'être écarté ; 
 
Considérant, en outre, qu'il ressort des termes mêmes de l'article L. 823-10 du code de commerce que 
la mission des commissaires aux comptes exclut toute immixtion dans la gestion de la personne ou de 
l'entité dont ils certifient les comptes ; que, dès lors, le moyen tiré de ce que le 2° de l'article 10, qui 
interdit au commissaire aux comptes de procéder " à la réalisation de tout acte de gestion ou 
d'administration, directement ou par substitution aux dirigeants ", irait au-delà des exigences posées 
par la loi doit être également écarté ; 
 
Quant à la procédure de saisine du Haut Conseil du commissariat aux comptes prévue aux articles 12, 
22, 23 et 34 : 
 
Considérant qu'aux termes de l'article L. 821-1 du code de commerce, le Haut Conseil du commissariat 
aux comptes a notamment pour mission " de veiller au respect de la déontologie et de l'indépendance 
des commissaires aux comptes " ; que selon l'article L. 821-6 du même code, la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes " concourt au bon exercice de la profession, à sa surveillance ainsi qu'à 
la défense de l'honneur et de l'indépendance de ses membres " ; que, dès lors, le décret attaqué a pu 
légalement prévoir, à l'article 12 du code de déontologie, une procédure de saisine pour avis du Haut 
Conseil du commissariat aux comptes et d'information du président de la compagnie régionale des 
commissaires aux comptes par le commissaire aux comptes qui éprouve un doute sérieux ou une 
difficulté d'interprétation sur l'existence d'une situation à risque et, aux articles 22, 23 et 34, une 
procédure de saisine pour avis du Haut Conseil du commissariat aux comptes par le commissaire aux 
comptes qui éprouve un doute, respectivement, quant à son appartenance à un réseau, quant au lien 
existant entre sa propre mission et une prestation de services fournie par un membre du réseau à la 
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personne ou à l'entité dont il certifie les comptes et quant à l'existence d'une dépendance financière 
à l'égard de la personne contrôlée ; que le décret a pu légalement attribuer une telle compétence 
consultative au Haut Conseil du commissariat aux comptes sans méconnaître l'article 6 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, alors 
même que le Haut Conseil est l'instance d'appel en matière disciplinaire contre les décisions prises par 
les chambres régionales de discipline ; 
 
Quant à l'article 22 et à la notion de réseau : 
 
Considérant qu'il ressort des termes mêmes de l'article 22 que, contrairement à ce qui est soutenu, il 
n'entend régir que les réseaux dont les membres ont un intérêt économique commun ; que le moyen 
tiré de ce qu'il excéderait l'habilitation du législateur ne peut donc qu'être écarté ; 
 
Considérant, en outre, que les autres articles du code qui se réfèrent à la notion de réseau doivent être 
interprétés comme relatifs aux seuls réseaux dont les membres ont un intérêt économique commun ; 
qu'il suit de là qu'il y a lieu d'écarter le moyen tiré de ce que le code imposerait des sujétions aux 
commissaires aux comptes appartenant à des réseaux n'ayant pas un tel caractère ; 
 
Quant à l'article 23 : 
 
Considérant que le second alinéa du II de l'article L. 822-11 du code de commerce interdit au 
commissaire aux comptes affilié à un réseau dont les membres ont un intérêt économique commun 
de certifier les comptes d'une personne bénéficiant, de la part de ce réseau, d'une prestation de 
services, une telle situation étant réputée affecter son indépendance, en dehors de l'hypothèse où la 
prestation est directement liée à l'exercice de sa mission ; qu'il revient, le cas échéant, au Haut Conseil 
du commissariat aux comptes, saisi par le commissaire aux comptes, d'apprécier l'existence d'un tel 
lien ; que l'article 23 du code de déontologie, qui se borne à préciser " qu'en cas de fourniture de 
prestations de services par un membre du réseau à une personne ou entité dont les comptes sont 
certifiés par le commissaire aux comptes, ce dernier s'assure, à tout moment, que cette prestation est 
directement liée à la mission de commissaire aux comptes " et qu'en cas de doute, il saisit, pour avis, 
le Haut Conseil du commissariat aux comptes, fait une exacte application de la loi ; que, de surcroît, il 
n'impose une obligation qu'au seul commissaire aux comptes, et non aux autres membres du réseau ; 
 
Quant à l'article 24 : 
 
Considérant, en premier lieu, que le second alinéa du I de l'article L. 822-11 du code de commerce 
confie au code de déontologie le soin de préciser les situations dans lesquelles l'indépendance du 
commissaire aux comptes est affectée par la fourniture de services, par un membre du réseau, à une 
personne qui est contrôlée par la personne dont les comptes sont certifiés ou qui la contrôle ; qu'en 
dressant, à l'article 24 du code de déontologie, une liste de prestations dont la fourniture affecte 
l'indépendance du commissaire aux comptes dans une telle situation, le décret n'est pas entaché 
d'erreur de droit ; 
 
Considérant, en deuxième lieu, que, s'il n'est pas contestable que l'article 24 a un champ d'application 
étendu, nombre des interdictions qu'il énumère se justifient d'elles-mêmes, alors que certaines des 
prestations figurant dans la liste ne sont réputées affecter l'indépendance du commissaire aux 
comptes que si elles sont de nature à avoir une incidence sur, selon les cas, la structure, le 
fonctionnement ou les résultats de la personne dont les comptes sont contrôlés ; que, par suite, les 
dispositions de cet article, qui ne sauraient être regardées comme instituant un régime d'interdiction 
complet de fourniture de prestations autres que le contrôle légal des comptes, ne sont pas excessives 
au regard de l'objectif de sauvegarde de l'indépendance du commissaire aux comptes ; 
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Considérant, en troisième lieu, que l'article 24 ayant un objet différent de celui de l'article 23, le moyen 
tiré de ce qu'il serait incompatible avec celui-ci ne peut qu'être écarté ; 
 
Considérant, en quatrième lieu, que, contrairement à ce qui est soutenu, l'article 24, qui a le même 
champ d'application territorial que les dispositions législatives sur le fondement desquelles il a été pris, 
n'édicte une obligation qu'à la charge des commissaires aux comptes établis en France métropolitaine 
ou dans les départements d'outre-mer ; que, par suite, le moyen tiré de ce qu'il serait inapplicable au 
motif qu'il chercherait à régir des prestations fournies à l'extérieur du territoire et, le cas échéant, par 
des personnes étrangères doit être écarté ; qu'il en va pareillement, pour la même raison, du moyen 
tiré de ce qu'il imposerait des obligations aux autres membres des réseaux pluridisciplinaires ; 
 
Quant à l'article 25 : 
 
Considérant qu'aux termes de l'article 25 du code de déontologie, le commissaire aux comptes 
appartenant à un réseau doit " pouvoir justifier que l'organisation du réseau lui permet d'être informé 
de la nature et du prix des prestations fournies ou susceptibles d'être fournies par l'ensemble des 
membres du réseau à toute personne ou entité dont il certifie les comptes, ainsi qu'aux personnes ou 
entités qui la contrôlent ou qui sont contrôlées par elle (...) " ; que s'il résulte de l'article 24 du même 
code que le commissaire aux comptes ne peut, sans que son indépendance soit affectée, certifier les 
comptes d'une entreprise lorsque le réseau auquel il est affilié fournit à la personne ou entité qui 
contrôle cette entreprise ou est contrôlée par elle certaines catégories de prestations de services, cette 
circonstance, loin de pouvoir être regardée comme privant partiellement de portée utile l'article 25, 
rend d'autant plus nécessaire que le commissaire aux comptes soit informé des caractéristiques des 
prestations fournies ou susceptibles d'être fournies par le réseau ; que les difficultés pratiques qui 
affecteraient la mise en oeuvre de cette obligation sont, en tout état de cause, sans incidence sur la 
légalité des dispositions critiquées ; 
 
Quant aux articles 27, 28 et 29 : 
 
Considérant que ces articles sont relatifs aux liens personnels, financiers et professionnels 
incompatibles avec l'exercice de la mission de commissaire aux comptes ; 
 
Considérant, en premier lieu, qu'il est soutenu que présenterait un caractère excessif l'incompatibilité 
avec l'exercice de la mission de commissaire aux comptes de tout lien familial entre, d'une part, une 
personne occupant une fonction sensible, telle que définie à l'article 26, au sein de la personne ou 
entité dont les comptes sont certifiés et, d'autre part, non seulement le commissaire aux comptes lui-
même, mais aussi, les membres de l'équipe de contrôle légal, les membres de la direction de la société 
de commissaires aux comptes et les associés du bureau auquel appartient le signataire ; que, toutefois, 
ni la notion de " lien familial ", telle qu'elle a été définie par le décret ni l'étendue de l'incompatibilité 
ainsi édictée ne sont disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; qu'il résulte, d'ailleurs, des 
termes de l'article 27 que le bureau doit s'entendre d'un " sous-groupe distinct défini par une société 
de commissaires aux comptes sur la base de critères géographiques ou d'organisation ", une telle 
formulation excluant toute incompatibilité en l'absence de relations fonctionnelles entre le 
commissaire aux comptes et l'associé ayant un lien familial avec une personne exerçant une fonction 
sensible au sein de la personne dont les comptes sont certifiés ; qu'il ne peut être non plus valablement 
soutenu que les incompatibilités instituées par l'article 27 méconnaîtraient le droit au respect de la vie 
privée ; 
 
Considérant, en deuxième lieu, qu'en définissant comme constitutif d'un lien financier incompatible 
avec l'exercice de la mission de commissaire aux comptes " tout dépôt de fonds, sous quelque forme 
que ce soit, auprès de la personne " dont les comptes sont certifiés, ainsi que " l'obtention d'un prêt 
ou d'une avance, sous quelque forme que ce soit ", de la part de cette personne, que ce lien financier 
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concerne le commissaire aux comptes lui-même ou les autres catégories de membres de la société de 
commissaires aux comptes dont il dresse la liste, l'article 28 répond à la nécessité de prévenir tout 
risque de voir mise en cause, de ce chef, l'indépendance du commissaire aux comptes ; que 
l'interdiction en cause n'est pas excessive dès lors qu'elle ne s'applique qu'aux personnes qui peuvent 
être regardées comme impliquées de manière directe et significative dans le contrôle légal des 
comptes ; 
 
Considérant, en troisième lieu, qu'en interdisant, par l'article 29, au commissaire aux comptes 
d'accepter une mission légale, d'une part, lorsque lui-même ou la société à laquelle il appartient, a 
établi ou fourni, dans les deux années précédentes " des évaluations comptables, financières ou 
prévisionnelles ou, dans le même délai, a élaboré des montages financiers sur les effets desquels il 
serait amené à porter une appréciation dans le cadre de sa mission ", et, d'autre part, lorsque " le 
réseau auquel il appartient a accompli dans cette même période une prestation, notamment de 
conseil, portant sur des documents, des procédures, des évaluations ou des prises de position en 
matière comptable et financière de nature à affecter son appréciation ou de le mettre en situation 
d'autorévision ", le pouvoir réglementaire s'est borné à faire application du second alinéa du I de 
l'article L. 822-11 du code de commerce, en vertu duquel, comme il a été indiqué, il appartient au code 
de déontologie " de définir les liens personnels, financiers et professionnels, concomitants ou 
antérieurs à la mission du commissaire aux comptes, incompatibles avec l'exercice de celle-ci " ; qu'eu 
égard à la nature des prestations visées, cette interdiction, tant dans son principe que par le délai 
retenu, n'est pas disproportionnée ; 
 
Quant au moyen tiré de ce qu'il résulterait des dispositions combinées des articles 11, 23, 24 et 30 du 
code de déontologie une atteinte au principe de l'absence de responsabilité pénale du fait d'autrui et 
au principe de la présomption d'innocence : 
 
Considérant que les articles 11, 23, 24 et 30 du code de déontologie imposent au commissaire aux 
comptes, en premier lieu, d'identifier les situations susceptibles de présenter un risque pour son 
indépendance, notamment lorsqu'il appartient à un réseau pluridisciplinaire, en deuxième lieu, de 
s'assurer, lorsqu'une prestation de services est fournie par un membre du réseau auquel il appartient 
à la personne ou entité dont il certifie les comptes, que cette prestation est directement liée à sa 
mission, et lorsqu'une telle prestation est fournie à la personne ou entité qui contrôle celle dont il 
certifie les comptes ou qui est contrôlée par elle, qu'elle n'est pas de nature à affecter son 
indépendance, en troisième lieu, de tirer sans délai les conséquences de la survenance en cours de 
mission d'une situation prohibée ; qu'il résulte de ces dispositions que commet une faute 
professionnelle susceptible d'entraîner des poursuites disciplinaires le commissaire aux comptes qui 
n'a pas accompli les diligences requises pour s'assurer qu'il n'est pas placé dans une telle situation ou 
qui n'y met pas fin lorsqu'il en est informé ; qu'en revanche, elles n'ont pas pour objet, et ne sauraient 
avoir légalement pour effet, de permettre de sanctionner le commissaire aux comptes du seul fait de 
la fourniture d'une prestation de services par un membre de son réseau à la personne ou entité dont 
il certifie les comptes ou à la personne ou entité qui la contrôle ou est contrôlée par elle lorsque 
l'intéressé, tout en ayant satisfait à l'obligation de vigilance prévue par le code de déontologie, n'a pu 
avoir connaissance de l'existence d'une telle prestation ; que, par suite, le moyen tiré de ce que ces 
dispositions méconnaîtraient le principe de l'absence de responsabilité pénale du fait d'autrui et le 
principe de la présomption d'innocence doit être écarté ; 
 
S'agissant des moyens relatifs à l'entrée en vigueur immédiate du décret : 
 
Quant au moyen tiré de la méconnaissance du principe de confiance légitime : 
 
Considérant que le principe de confiance légitime, qui fait partie des principes généraux du droit 
communautaire, ne trouve à s'appliquer dans l'ordre juridique national que dans le cas où la situation 
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juridique dont a à connaître le juge administratif français est régie par le droit communautaire ; que 
tel n'est pas le cas en l'espèce, dès lors que la directive du 10 avril 1984 relative à l'agrément des 
personnes chargées du contrôle légal des documents comptables, si elle affirme le principe selon 
lequel les personnes qui effectuent un contrôle légal doivent être indépendantes, se borne à renvoyer 
aux Etats membres le soin de définir le contenu de cette obligation ; que le moyen tiré de la 
méconnaissance du principe invoqué est, par suite, inopérant ; 
 
Quant au moyen tiré de l'application du code de déontologie aux situations contractuelles en cours : 
 
Considérant qu'une disposition législative ou réglementaire nouvelle ne peut s'appliquer à des 
situations contractuelles en cours à sa date d'entrée en vigueur, sans revêtir par là même un caractère 
rétroactif ; qu'il suit de là que, sous réserve des règles générales applicables aux contrats administratifs, 
seule une disposition législative peut, pour des raisons d'ordre public, fût-ce implicitement, autoriser 
l'application de la norme nouvelle à de telles situations ; 
 
Considérant qu'indépendamment du respect de cette exigence, il incombe à l'autorité investie du 
pouvoir réglementaire d'édicter, pour des motifs de sécurité juridique, les mesures transitoires 
qu'implique, s'il y a lieu, une réglementation nouvelle ; qu'il en va ainsi en particulier lorsque les règles 
nouvelles sont susceptibles de porter une atteinte excessive à des situations contractuelles en cours 
qui ont été légalement nouées ; 
 
Considérant que les dispositions de la loi du 1er août 2003 de sécurité financière relatives à la 
déontologie et à l'indépendance des commissaires aux comptes, dont la mise en oeuvre est assurée 
par le code de déontologie, ont, en raison des impératifs d'ordre public sur lesquels elles reposent, 
vocation à s'appliquer aux membres de la profession ainsi réglementée et organisée sans que leur effet 
se trouve reporté à l'expiration du mandat dont les intéressés ont été contractuellement investis ; que 
toutefois, à défaut de toute disposition transitoire dans le décret attaqué, les exigences et interdictions 
qui résultent du code apporteraient, dans les relations contractuelles légalement instituées avant son 
intervention, des perturbations qui, du fait de leur caractère excessif au regard de l'objectif poursuivi, 
sont contraires au principe de sécurité juridique ; qu'il y a lieu, par suite, d'annuler le décret attaqué 
en tant qu'il ne comporte pas de mesures transitoires relatives aux mandats de commissaires aux 
comptes en cours à la date de son entrée en vigueur intervenue, conformément aux règles de droit 
commun, le lendemain de sa publication au Journal officiel de la République française du 17 novembre 
2005 ; 
 
Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application de ces dispositions et 
de mettre à la charge de l'Etat, au titre des frais exposés par les requérantes et non compris dans les 
dépens, le versement d'une somme de 5 000 euros, respectivement, à la SOCIETE KPMG, à la SOCIETE 
ERNST et YOUNG AUDIT et autres, aux SOCIETES DELOITTE ET ASSOCIES et GRANT THORNTON et à la 
SOCIETE PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT ; 
 
D E C I D E : 
Article 1er : Le décret du 16 novembre 2005 portant approbation du code de déontologie est annulé 
en tant qu'il ne prévoit pas de mesures transitoires relatives aux mandats de commissaires aux 
comptes en cours à la date de son entrée en vigueur. 
Article 2 : L'Etat versera une somme de 5 000 euros, respectivement, à la SOCIETE KPMG, à la SOCIETE 
ERNST et YOUNG AUDIT et autres, aux SOCIETES DELOITTE ET ASSOCIES et GRANT THORNTON et à la 
SOCIETE PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT. 
Article 3 : Le surplus des conclusions des requêtes de la SOCIETE KPMG, de la SOCIETE ERNST et YOUNG 
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AUDIT et autres, des SOCIETES DELOITTE ET ASSOCIES et GRANT THORNTON et de la SOCIETE 
PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT est rejeté. 
Article 4 : La présente décision sera notifiée à la SOCIETE KPMG, à la SOCIETE ERNST et  YOUNG AUDIT 
et autres, à la SOCIETE DELOITTE ET ASSOCIES et à la SOCIETE GRANT THORNTON, à la SOCIETE 
PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT, au Premier ministre et au garde des sceaux, ministre de la 
justice. 

 


